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Erwägungen

E. 2
retenue par l'OCAN pour autoriser le morcellement de la parcelle n° 1'106 ne répond pas à
la notion de motif important de morcellement au sens de l'art. 102 al. 3 LAgr. De surcroît,
l'intérêt privé ne prévaut en l'occurrence pas sur l'intérêt public au respect du principe de
l'interdiction du morcellement. Le recours sera admis. 9) Vu l'issue du recours, il ne sera pas
perçu d'émolument, en application de l'art. 87 al. 1 LPA selon lequel, en règle générale,
l'État, les communes et les institutions de droit public ne peuvent se voir imposer de frais de
procédure si leurs décisions font l'objet d'un recours. Il ne sera pas alloué d'indemnité de
procédure (art. 87 al. 2 LPA). * * * * *
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